
     

SAISON 2026 ROUTE ET VTT: 
 EPREUVES cyclistes MIXTES FFC/FSGT en Alsace 
  Concertation du 25 février 2026 FFC/FSGT Alsace 

RAPPEL Règlement Convention Mixte Alsace
Il ne peut y avoir d'épreuves ouvertes à l'autre fédération si une manifestation 
de l'une et l'autre fédération se déroule sur le territoire Alsacien à la même 
date.  

Seuls les licenciés des clubs Alsacien 67 ET 68 FSGT ET FFC sont concernés 
par cette convention. Les coureurs d’autres départements ne sont pas admis 
aux épreuves mixtes définies dans le calendrier mixte ci dessous 
En dehors des épreuves inscrites au calendrier mixte les licenciés FFC ne 
sont pas assurés lorsqu’ils participent à des épreuves FSGT . Voir directive 
Assureur FFC 
-
- Les licenciés FFC open2,Open1 et élites ne sont pas admis aux 

épreuves FSGT de ce calendrier mixte selon le règlement de la conven-
tion en cours et signée par les représentant des deux fédérations en Al-
sace

 Correspondant commission mixte: 

Philippe LAMBERT philippe.lambert68@orange.fr. O6 82 00 65 37 

Seuls les licenciés des clubs Alsacien 67 ET 68 FSGT sont ad-
mis au épreuves figurant au calendrier mixte ci dessous,   

mailto:philippe.lambert68@orange.fr


-Les compétiteurs FFC des catégories suivantes sont admis 
aux épreuves FSGT : 
     
 -  Access,1 ,2,3 4,   
     
-   Open 3   
   
 -   Toutes les catégories jeunes U19 compris quelque soit leur caté -
       gorie.
  
 -  Les Open seniors 1 et 2 ne et élites ne sont pas admis

Les tarifs des engagements aux épreuves inscrites au calendrier régional 
mixte sont ceux de la fédération organisatrice de épreuve figurant au ca-
lendrier mixte. 

 Mode d’engagement 

1. VTT  FSGT ouverts aux licenciés FFC 
Les coureurs FFC s’engagent via le lien HelloAsso  et l’application DOS-
SARDEUR  utilisée par la FSGT 

Les engagements sur place sont possibles avec le supplément réglemen-
taire de la Fédération organisatrice.  

La présentations des licences est obligatoire 

2.VTT FFC ouvertes aux licenciés FSGT 
Pour les licenciés FSGT les engagements se font par courrier à l’organi-
sateur avec le règlement par chèque à joindre. 

Les éléments obligatoires à faire figurer sont toujours : 

- NOM et Prénom du coureur  
- Date de naissance  
- Catégorie FSGT  
- Club d’Appartenance 

Joindre le chèque correspondant. La présentation de la licence est obliga-
toire lors de la remise des dossards 

Les engagements sur place sont autorisés avec supplément réglementaire de 
la fédération organisatrice.  



La présentation des licences est obligatoires 

3) Equivalence des catégories
- Les coureurs FSGT 2ème et 3ème catégorie FSGT participent aux épreuves 

seniors FFC  

- Les 4ème catégorie FSGT sont admis aux épreuves réservées  aux licenciés  
ACCESS 1 , 2 , 3 et 4 si une épreuve est réservée à ces seules catégorie et 
figure au programme de la manifestation  

- Les catégories FSGT jeunes courent avec leur catégorie d'âge qui sont iden-
tiques en FSGT et FFC 

- Les dames participent aux épreuves prévues par les organisateurs de 
chaque manifestation inscrite au calendrier 

      

            

    

CALENDRIER MIXTE ROUTE  
     et VTT  FFC /FSGT.  2026  
 Suite à des difficultés internes et des démissions dont 
celle de son président la commission cycliste FSGT Al-
sace est placée selon son règlement sous la tutelle 
temporaire du comité départemental FSGT du Ht Rhin 
OMNISPORT auquel elle est rattachée . 
Mr Roland Geisser Président de cette instance est le 
signataire de la présente convention pour la FSGT 



Epreuve VTT FSGT ouverte licenciés FFC: 

RAPPELLes licenciés FFC open2, Open1 et élites ne sont pas 
admis aux épreuves FSGT de ce calendrier mixte VTT selon le rè-
glement de la convention en cours et signée par les représentants 
des deux fédérations en Alsace

- 15/03: VTT de Montreux le Vieux: Chrono Tecnoschape 

-  22/03  VTT village neuf VTT ( Chouette Bike Club Village Neuf)

- 29/03  VTT EIS IMMO ( SSOL HABSHEIM)  

EPREUVES VTT FFC ouverte aux licence FSGT 

- 12/04 VTT de St Croix en Plaine. (VC St Croix-en- Plaine))

- 03/05  VTT le  Petit Bois La Geco Bike (VPHeimsbrunn)

-  17/05 VTT Enduro Tour St Marie aux Mines ( VC St Ma  
rie aux Mines)

Epreuves FSGT Route  ouverte aux licenciés 
FFC 

RAPPEL/Les licenciés FFC open2, Open1 et élites ne sont pas ad-
mis aux épreuves FSGT de ce calendrier mixte routes selon le rè-
glement de la convention en cours et signée par les représentants 
des deux fédérations en Alsace

15/03/26  MONTREUX le Vieux : Ouverte aux licencié U15, U17, Open3

07/05.  Lutterbach  : Epreuve populaire Contre la montre féminines  
Ouverte aux Compétitrices FFC de toutes les catégories à partir 
des U17



27/06  Montreux le Vieux : Epreuves ouvertes pour U15,U17 et 
Open 3

Epreuves FFC Route ouverte aux licenciés FSGT
  
Bien prendre note des catégories mentionnées  
seules autorisées à participer aux épreuves 

22/O3/26  VCS Altkirch.  Epreuves ouvertes pour les catégories U7
                 à U17

12/04 EC Colmar à Gueberschwihr Epreuve ouverte aux U15 et U17
                 Epreuves soumise à limitation du nombre de participants

01/05 ACThann Rammersmatt Epreuves ouvertes aux U15 et U17 et
          aux seuls 4ème catégorie pour l’épreuve ACESS

14/06/26 VCS Altkirch Grand prix Ville Altkirch 
               Epreuves ouverte aux épreuves de U7 à U17

26/06/26  VC  St Croix à Beblenheim  Course ouverte aux U17

15/08  MJC BUHL  Epreuve ouverte aux seuls 4eme catégorie FSGT
                  
                          
Les signataires : 
Philippe LAMBERT               Francis Buchwalter                    Roland GEISSER
Président CD 68 FFC.          Président CD 67 FFC               Président Comité  Dépar- 
                                                                                                temental du Ht Rhin FSGT 

                                                                                                
  



 


